COMPTE RENDU DES DECISIONS DU BUREAU DU 24 FEVRIER 2011

1. Demande d’autorisation T I G F pipe « Mont Lussagnet » (présence de M. de Guillebon, chargé de l’étude du dossier)

2. Mise en place d’un marché de producteurs de Pays à Monein et Mourenx

3. Mise en place d’un fonds de concours dans le cadre du dispositif « ensemble pour la relance des agriculteurs fragilisés »

4. Point sur l’état des demandes de constructions agricoles avec toiture photovoltaïque 
4 bis. Point sur le dossier du circuit d’Arnos 

5. Relations de travail avec le Syndicat départemental d’électrification des P.A. (SDEPA) concernant les projets d’enfouissement de réseaux

6. Évolution des compétences en matière de voirie entre 2011 et 2014

7. Désignation des représentants de la CCL dans différents organismes extérieurs

8. Attribution d’aides aux étudiants

----------
1. 
DEMANDE D’AUTORISATION T I G F PIPE « MONT LUSSAGNET » (PRESENCE DE M. DE GUILLEBON, CHARGÉ DE L’ETUDE DU DOSSIER)
La communauté de communes de Lacq a reçu, le 7 janvier 2011, de TIGF, un dossier sur le projet de création d’une canalisation enterrée entre Mont et Lussagnet (40). Le coût de ce projet est de 104 millions d’euros. Cette opération est coordonnée par le Préfet des Landes et sert de support à la déclaration d’utilité publique.

Cette canalisation doublera une canalisation existante et servira à augmenter les capacités de transport de gaz entre la France et l’Espagne. Elle permettra aussi de diversifier les sources en gaz du bassin de Lacq.

TIGF demande l’avis de la communauté de communes de Lacq sur ces travaux dans un délai de deux mois. L’absence d’observation dans ce délai équivaudra à un avis favorable. Ce pipe sera situé, pour ce qui concerne le territoire de notre communauté, sur les communes de Mont, Lacq, Arthez-de-Béarn et Castillon d’Arthez.

L’APESA, représentée par M. de Guillebon, a été chargée d’étudier ce projet.

Après audition de M. de Guillebon, le Bureau demande à ce qu’un courrier soit envoyé à la DREAL en précisant qu’un avis favorable pourrait être donné à cette demande d’autorisation de travaux sous réserve qu’un certain nombre de conditions soit rempli. Le bureau donne par ailleurs mandat au Président pour négocier avec TIGF sur ces mêmes conditions, à savoir le contenu des conventions entre les communes traversées et TIGF qui doivent, a minima, prendre en compte les frais liés aux travaux, le règlement des dossiers en suspens avec TIGF et, enfin, le nécessaire dédommagement des communes qui seront traversées par le pipe.
2. 
MISE EN PLACE D’UN MARCHE DE PRODUCTEURS DE PAYS A MONEIN ET MOURENX
Le label « Marché de producteurs de pays » est porté par la Chambre d’agriculture.

Le respect de la charte «Marchés des producteurs de pays » vise à garantir aux consommateurs que les produits qui leurs sont proposés (agricoles ou artisanaux) proviennent directement et exclusivement des producteurs eux-mêmes.
Dans le cadre de la promotion des producteurs locaux auprès des consommateurs, le comité de pilotage agriculture de la communauté de communes de Lacq propose d’organiser des marchés de producteurs de pays. Ils pourraient être situés, l’un à Monein et l’autre à Mourenx.
La Chambre d’agriculture propose un accompagnement à cette organisation moyennant la somme de 2 424 € pour l’organisation de deux marchés la première année et de 
1 150 € pour ces deux mêmes marchés les années suivantes.

Avis favorable du bureau qui souhaite cependant que ces marchés aient lieu sur d’autres communes l’année prochaine.
3.
MISE EN PLACE D’UN FONDS DE CONCOURS DANS LE CADRE DU DISPOSITIF « ENSEMBLE POUR LA RELANCE DES AGRICULTEURS FRAGILISES » 

Ce dispositif a été mis en place le 4 janvier 2010, il vient en complément de la procédure « Agriculteurs en Difficulté » et a un caractère préventif. Il est porté par la Chambre d’agriculture et la MSA avec de nombreux partenaires.
Ce dispositif est novateur dans le sens où les deux thématiques, volet économique et volet social, sont traitées conjointement et ne sont pas dissociées. 

Il comporte plusieurs phases : la détection et l’inscription dans le dispositif, le  diagnostic et la construction du plan de relance et la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du plan de relance.
Dans le cadre de la mise en œuvre du plan de relance, certains agriculteurs ont des besoins spécifiques. Ils doivent faire appel à des avis d’experts ou à de nouvelles compétences professionnelles, juridiques, psychologiques pour des situations individuelles ou familiales complexes.

Ces interventions pourront être financées via un fonds de relance pour les agriculteurs du territoire de la communauté de communes de Lacq. Le montant du chèque relance, d’un montant maximum de 1 500 € sera adapté au projet de chaque agriculteur et sera versé sur justificatifs. 

Il est prévu une somme de  15 000 € au budget 2011.
Avis favorable du Bureau.
4.
POINT SUR L’ETAT DES DEMANDES DE CONSTRUCTIONS AGRICOLES AVEC TOITURE PHOTOVOLTAÏQUE 
Lors du Bureau élargi du 20 janvier 2011, avait été présenté le dossier d’un exploitant agricole qui souhaite construire un chai de vinification à LAHOURCADE comportant une toiture photovoltaïque d’environ 1500 m², pour un coût global de 2 Md’€ dont 1,1 Md’€ pour la partie photovoltaïque (hors raccordement). Cet exploitant souhaite savoir si la CCL serait en mesure de participer financièrement à ce projet.

A cette occasion, Géraldine FASENTIEUX a précisé que de nombreux permis de construire de ce type avaient été déposés ces deux dernières années.

Suite à la demande du Président d’avoir un point sur ces demandes, les éléments suivants ont été portés à la connaissance des élus :

19 projets de hangars agricoles avec toitures photovoltaïques ont été autorisés en 2009 sur l’ensemble du territoire de la Communauté de communes de Lacq. Cela va de petites extensions d’environ 50 m² à des projets très conséquents de plus de 2 000 m², souvent prétextes à la production d’électricité.

Seulement 6 de ces permis de construire ont fait l’objet de déclarations d’ouverture de chantier.

Les tarifs de rachat de l’électricité ayant fortement été revus à la baisse, on ne dénombrait que 4 projets de ce type autorisés en 2010.

4 Bis - POINT SUR LE DOSSIER DU CIRCUIT D’ARNOS.

Le 20 octobre 2010, EDF Energie a déposé un permis de construire pour la construction d’ombrières sur les parkings et 7 hangars de stockages de véhicules, le tout recouvert de panneaux photovoltaïques pour une surface totale de 14 000 m² de panneaux, 

A l’occasion de l’instruction du permis de construire, le service urbanisme a signalé que le projet était soumis à étude d’impact et enquête publique (confirmation donnée par les services de la DDTM).

En effet, tout projet situé sur une commune non dotée d’un POS ou PLU et dont la superficie hors œuvre brute dépasse 5 000 m² est soumis à enquête publique.

Les délais d’instruction ont donc été suspendus dans l’attente de la production de cette étude d’impact. De son côté, EDF n’a pas souhaité fournir ce document, considérant que la carte communale pouvait être assimilée à un PLU.

Le Ministère a cependant confirmé la position du service urbanisme. Les pièces complémentaires n’ayant pas été fournies, le permis de construire a été retourné à EDF.

5.
RELATIONS DE TRAVAIL AVEC LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ELECTRIFICATION DES P.A. (SDEPA) CONCERNANT LES PROJETS D’ENFOUISSEMENT DE RESEAUX
Afin de simplifier la coordination des travaux lors de la phase avant-projet, la commission Aménagement du territoire, lors de sa séance du 14 février, a émis un avis favorable afin de laisser le SDEPA réaliser le relationnel avec France Télécom et le Conseil général pour renseigner les plans des réseaux téléphoniques et de la fibre optique dans la mesure où ce syndicat a signé une convention de partenariat avec ces 2 entités.

Avis favorable du bureau.

6.
ÉVOLUTION DES COMPETENCES EN MATIERE DE VOIRIE ENTRE 2011 ET 2014
Le dossier portant sur l’évolution des compétences en matière de voirie entre 2011 et 2014 a été examiné par la commission Aménagement du territoire lors de sa séance du 14 février 2011.

Pour l’année 2011, la compétence voirie est exercée partout comme à la communauté de communes de Lagor en 2010, sauf pour les 16 communes de l’ancienne communauté de communes de Lacq. En 2014, la compétence voirie sera exercée partout comme à la communauté de communes de Lacq.

L’éclairage public serait pris en charge par la communauté pour les 31 communes aujourd’hui non concernées début 2012. L’entretien des espaces verts (hors les espaces verts des stades et des écoles) serait pris en charge début 2013. A ce sujet, il est précisé que les espaces verts comprennent également l’entretien des cimetières (sans l’investissement et la gestion). Les réseaux d’eaux pluviales et les aménagements des espaces publics seraient pris en charge début 2014. Au vu de l’ensemble de ces éléments, la commission Aménagement du territoire a émis un avis favorable.
Avis favorable du bureau.
7.
DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LACQ DANS DIFFERENTS ORGANISMES EXTERIEURS
Pour chacun des organismes extérieurs pour lesquels la désignation de représentants de la CCL est nécessaire, le Bureau fera des propositions de noms aux conseillers communautaires lors de la réunion du conseil de communauté du 28 février.

8.
ATTRIBUTION D’AIDES AUX ETUDIANTS
8.1 - Aides financières pour études supérieures 

Au vu des informations fournies par les demandeurs et des règles retenues en la matière, le Bureau décide d’octroyer une aide financière à 26 étudiants, pour un montant total de 11 500 €. 

8.2 – Aides financières pour participation aux frais de stage obligatoires

Après examen des demandes, le Bureau décide d’octroyer une aide financière à 
4 étudiants domiciliés sur le territoire de la communauté de communes de Lacq pour participation aux frais de stages obligatoires qu’ils doivent effectuer dans le cadre de leurs études supérieures, pour un montant total de 1 612,50 €.
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